
 

CONSEIL MUNICIPAL 

Du mardi 16 avril 2024 – 18 H 30 

 

Sous la présidence de M. le Maire, Pierre ROZE. 

Présents : Pierre ROZE, Nadine GOUILLOUX, Dominique MAYET, Elodie JOLY, Fabrice JOLY, Olivier 
LÉVIGNE, Françoise GOUSSEF, Wilfrid MOIGNOUX (arrivé à 18 H 51), Virginie CHASSAIGNE, Philippe 
PICHON et François-Xavier AUBERT LA FAYETTE 

Absents : Sarah HOSMALIN, Justine TOSONI et Pierre DAMBRICOURT 

Procurations : aucune  

Secrétaire de séance : Elodie JOLY 

 

Le PV précédent du 27/03/2024 est approuvé à l’unanimité. 

 

I. La maison Archimbaud 

Travaux : les travaux avancent bien. Les 2 grandes ouvertures sont faites, côté rue et côté Derulle, des 
rideaux d’ailleurs seront installés pour occulter la nuit. Derrière la maison, il s’agit d’un espace public, 
une place publique. 

Le gros-œuvre sera fini en juin 2024, la charpente/couverture en juillet 2024. Livraison prévue fin mars 
2025 

Fonctionnement : la stratégie économique reste à déterminer : 1 particulier, 1 société ou 1 
coopérative. 

Les espaces gratuits, semi-gratuits et payants sont aussi à déterminer. 

Aparté : 9 candidatures reçues pour le poste de secrétariat. Delphine recrutée, besoin alors d’un ½ 
poste. 

Il faut lancer un appel à projets, à manifestation d’intérêts. Le compte d’exploitation prévisionnel 
présenté par la mairie. 

Emploi : ½ poste maison Archimbaud conjugué à un ½ poste mairie, pour la gestion de l’accueil pour 
suppléer Delphine. 

Elodie JOLY demande si un particulier prenant en gestion la maison Archimbaud, peut changer les 
activités proposées par la mairie (ex : une crèche privée…) ? Pierre ROZE répond que la mairie devra 
rendre des comptes vis-à-vis des subventions. 

Aménagement : une commission pour l’équipement devra se former. 

Emprunt : la banque des territoires propose 3 % + 0,4 % sur 30 ou 40 ans sur de tels projets. 400 00,00 
€ de prêt (indexé sur le livret A).  

716 000,00 € environ de subventions au lieu des 900 000,00 € environ prévues avec le FEDER Europe 
non obtenu. Un prévisionnel à faire pour délibérer. 

II. TE 63 Travaux d’éclairage public 

780,00 € à payer au lieu de plus de 3 000,00 € prévus initialement. Passés en aérien. 

 VOTE à l’unanimité, pas d’abstention. 



 

III. Jardin et embellissement 
 

Thomas BIENVENU venu l’an dernier pour un stage cherche un apprentissage pour septembre 2024. 
Aide possible de l’Etat (prime à l’apprentissage).  
Marc BUCHOT est d’accord pour être son maître de stage.  

Délibération pour lancer la procédure de prendre un apprenti : 

 VOTE à l’unanimité, pas d’abstention. 

Trocs plants : tombé à l’eau 

Ma commune au naturel : le 29/05/2024 journée d’échanges près de VICHY, 1 personne par commune 
invitée. Voir avec Marc s’il veut y aller. Et si 2 personnes possibles. 

 
IV. Sentiers des arts 

30 Artistes arrivent le vendredi soir, dîner au camping des Plaines avec les hébergeurs. Pour rappel ils 
sont hébergés gratuitement. 

08 H 00 le samedi, petit-déjeuner pour les artisans d’art  

10 H 00 un accueil pour les visiteurs aux entrées du bourg. Il sera remis à chacun un plan du bourg 
dédié à la manifestation  

10 H 30 inauguration + verre de l’amitié au château 

12 H 00 repas sandwich ou hot dog 

19 H 00 buffet offert par la mairie place de l’église aux artisans et aux organisateurs  

Dimanche de 10 H 00 à 18 H 00. 

Repas chili con carne sous réservation  

Tombola proposée sur les 2 jours. 22 exposants sur les 32 exposent à l’église pour le prix du public.  

Au Château, salle des gardes, invité d’honneur Jean Michel Barathon Cadelle accompagné du biologiste 
chercheur Philippe BOUCHARD qui animeront deux conférences de presse une le samedi et une le 
dimanche  

Besoin de bénévoles, fermeture du bourg à la circulation.  

 

Subvention communale ? Proposition de 2 000,00 € + buffet  

 VOTE à l’unanimité, pas d’abstention. 
 

V. Vendredi de Vollore 

Clôturé, bouclé. 

VI. Cuves de récupération d’eau 

60 % de subventions pour des contenants de 500 litres. Coût maximum de 4 100,00 € pour les 
accessoires (type pompe…) + cuve. 

Devis à demander ? 

 VOTE à l’unanimité, pas d’abstention. 
 

VII. Tour de table 



 

 
- Nadine GOUILLOUX demande où en est le service civique ? Même réponse que précédent 

conseil. 
Et évoque le problème d’éclairage sur certains lampadaires. Pierre ROZE affirme qu’il y a un 
problème d’horloge. 

- Dominique MAYET demande si les mousseurs offerts sont reçus ? Le Maire informe qu’il n’y a 
pas de réponse de l’Agence de l’eau. Il faudra en acheter. 
Et explique le problème sur le chemin de Lacoux signalé par M. JOTY par mail, lors d’une 
randonnée quad/moto. Pierre ROZE affirme que l’association organisatrice est venue nettoyer 
la voirie (une déclaration obligatoire avait été faite à la sous-préfecture d’ISSOIRE en charge 
de ces événements type course comme celle du 30/03/2024).  

- Elodie JOLY demande ce qui doit être mis en place particulièrement au vu du plan Vigipirate 
renforcé. Le Maire explique que des barrières fermant les accès au bourg doivent être mises 
en place, et des voitures bélier installées devant (avec conducteur à proximité). 

- Virginie CHASSAIGNE demande à ce que le planning de présence pour les élections 
européennes soit fait. 

- Fabrice JOLY demande où en sont les travaux au ruisseau du Cros ? Pierre ROZE informe qu’ils 
sont finis jusqu’au moulin. 

- François-Xavier AUBERT-LAFAYETTE demande où en est l’aménagement de l’étang des 
Buradoux ? Le Maire affirme que les nouveaux élus de l’association ont été reçus. Les travaux 
du Wc et de la plateforme sont en cours.  

 

Fin de séance à 20 H 34. 

 

 


